
             
Bulletin d’information n° 021 

  Lundi  3 mars au vendredi 7 mars  2025 

                                                                                                                                              

Internet : 
Ministère : www.education.gouv.fr 
Rectorat: www.ac-normandie.fr 

Mail : 
Vie scolaire:  

cpe.0271579v@ac-normandie.fr 
lyce e 

ce.0271579v@ac-normandie.fr 
 

Tel : 02.32.28.81.81 

Document réalisé au lycée Léopold Sédar Senghor  esplanade du Canada 27000 Evreux. Autorisation de publication validée le  28/02/2025 par M. le Proviseur.  

Pour le respect de l’environnement merci de ne pas dupliquer plus d’exemplaires que nécessaire. Ne pas jeter sur la voie publique. Tous droits réservés. 

AGENDA 
Samedi 1 mars 

Lycée ouvert (retenues) 
Rattrapages absences devoirs du 

2Trimestre 
 

Lundi 3 mars 
Conseils de classes 
16h 2DE 2    2DE 7 
18h 2DE 4    2DE 5 

 
Mardi 4 mars 

Conseils de classes 
16h 2DE 8    2DE 1 
18h 2DE 6    2DE 3 

 
Jeudi 6 mars (19h30) 

Personne n’est ensemble sauf moi 
Théâtre Legendre 

 
Conseils de classe 

16h 2DE 12                . 
18h 2DE 10    2DE 09 

 
Vendredi 7 mars 
Conseils de classes 
16h 1G1   2DE 11 
18h 1G3   2DE 13 

 
Lundi 10 mars 

Conseils de classes 
16h 1G9   1G2  1STL-SPCL-ST2S 

18h 1G7   1G4   1ST2S2 
 

Mardi 11 mars  
Docteur miracle 
Opérette (soir) 

 
Conseils de classe 

       16h 1G5   1G8  1ST2S2                
18h TG4 1G6 1STL-BT 

 
Jeudi 13 mars (soir) 

Le Kubb 
Spé Théâtre 1° et T° 

 
Samedi 22 mars 

Lycée ouvert 
Retenues-devoirs 

 
Samedi 22 mars 

Portes ouvertes du lycée 

Depuis le 1 septembre 2023, le lycée Senghor est accrédité par l’agence Européenne ERAS-
MUS+, ce qui signifie qu’il peut mettre en œuvre de façon plus importante des mobilités pour les 
élèves et les personnels dans les pays 27 pays de l’union Européenne et les pays « associés ». 
A ce titre le lycée à bénéficié (au total) de plus de 200 000€ de fonds Européens auxquels 
s’ajoutent 45 000€ donnés par des mécènes (particuliers ou entreprises) sous forme de dons 
déductibles des impôts à hauteur de 66%/60%). 
A ce jour 140 mobilités ont été déployées et sont visibles ici  

Point d’étape au 1 mars 2025 

La vitrine située en face de l’accueil du lycée est composée de mugs de chacun de ces pays 
 
 
D’autres mobilités sont d’ores et déjà prévues dans les prochaines semaines, d’autres mobili-
tés se dérouleront l’an prochain. 
Rappelons que (pour les élèves de seconde) le stage (obligatoire) de quinze jours en juin 
dans une entreprise peut-être « remplacé » par une mobilité ERASMUS+ (ou la participation 
au SNU). Tout élève de seconde peut « rechercher » (par lui-même) un lycée ERASMUS+ qui 
pourrait l’accueillir en juin et vivre cette expérience particulièrement formatrice.  
La salle ERASMUS+ (près du CDI) est aussi un endroit où chaque élève peut se renseigner 
lors des permanences qui s’y déroulent.  
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